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l. Langevin, appuyé par U.
YA Cadotte, donne avis qu'il pro-

pcisera pour être vote le dimanche,
* a, janvier prochain cen dehors de St-
H.y;acinthe et le dimanche suivant,
99 -janvier, à St-Hyncinthe.

'Que l'article suivan.t soit aje"ité à
larticle 26o des Règlements sous
le numéro 260y, : Il La lemme,

-là~ enfants ou héritiers d'un riem-
btç qui aura été endetté cri :ers
laj Société durant au moins un
aua n'auront pas droit non plus
au bénéfice ci-dessus, advenant le
décès de tel membre, avant l'expira-
tibn, après avoir payé, d'un temps
ékÉ!al à celui durant lequel il a été en-
d&tté. Cependant, comme pour le
bénéfice en maladie, tout membre,quelque soit son1 âge, endetté depuis
rive année ou plus y aura droit aus-
sitôt après avoir payé tous ses arré-
rages plus dix pour cent s'il se con-
fo"'.me aux autres dispositions de
l'drtic]e 258 des Règlements.

.M. J. A. Cadotte, secondé par M.
l. L.angevin, donne avis qu'il pro-
posera,' pour être voté le dimanche,
22 janvier prochain cen dehors de St-
H~yacinthe et le dimanche suivant,
2ý ja-vier à St-Hyacinthe, l'adop-
tiPn de'artiché suivant sous le nu-
zi'iro 58 3/, à la suite du n'uméi'o 58

*d& la CQonstitution t Il En aucun
temps, après examen et sur certifi-
cat signé par trois médecins de son
choix constatant "incurabilité de la

* rtaladie ou l'incapacité perpétuelle,
d& la part d'un mtmbre, de vaquer à
toute occupation, le Comité de Ré-
gle Central pourra, par un arrange-
ment à l'amiable avec tel membre,
racheter pour une somme fixe et:Jé-
terminée n'excédant pas celle à la-
q'elle il aurait droit advenant son
d*cès au moment de cet arrangement,
sbn droit à tout secours futur pour
ir6capaci'.é ou à cause de mort. Pour
lýs fins d'un arrangement dans ces
conditions le Comité de Régie centrai
etautorisé à collccter.sous les mêmes
peines que pour le paiement des con-
tiributions mensuelles et au décès,
Éar répartition comme autrement dé-
téùminéc cri l'article 239, ce que né-
Jêssaire au rachat, et à décharger le
racheté de toute obligation ultérieure
envers la Société. "

M. Jos. Marsin, secondé par J. H.
Blanchard, donne avis qu'il propo-
sera, pour être voté le dimanche, 22
iànvier prochain en dehors de St-
l'yacintihe et le dimanchiesuivant,2 9
janvier à St-l-yacinthe .

Considérant que, aux termes de
>»,4rticle 61 des Règlements, l' aucune
4k-pense extraordinaire d'administra-
tion ou autre déboursé non prévu "
par les dits Règlements ne peut
être fait ni autorisé à moins qu'il ne
soit paré à telle dépense ou débour-
se p;r Unie cotisation spéciale;

Cionsiçiérant que, cen vertu de la
lo incorp, rai:' l'Union St-Joseph de

St-Hyacinthe, il est loisible au Co-
mité de Régie Centrai de répartir
telle i.épe-nse extraordinaire ou autre
débours&-soit généralement soit sur
certains membres seulement, sui-
liant que l'ensemble ou qu'une partie
s3eu1kmnent des membres sont unté-
;esés-et à cotiser tels intéressés
pour 'le paiement de tel dépense ex-
traordinaire ou déboursé non prévu .

mais, que cette disposition de la loi
précitée s'applique plus particuliè-
rement aux dépenses extraordinai-
res ou déboursés d'urgence pour
bonne admimistration immédiate tels
que ceux et celles permises par les
articles 37, 38 et autres de la Cons-
titutior ou des Règlements ; qu'une
cotisation spéciale de 50 centins par
année a été, le io avril dernier, con-
formément imposée pour parer à
certaines dépenses aussi spéciales et
déterminées par le règlement impo-
sant telle cotisation -dépenses qui
peuvent être aujourd'hui retranchées
ou miodiflées et qu'il importe de dé-
terminer mieux et autrement quels
seront, à l'avenir, les dépenses extra-
ordinaires ou autres déboursés per-
mis et imputables à la cotisation spé-
ciale susdite de 5o centirîs par ainne.

Considérant que le paiement, 1 0
pour la distribution chaque semaine
comme aujourd'hui, d'un journal offi-
Ciel ; 2 O pour l'indemnité (ou partie
d'icelle) au Secrétaire-Trésorier géné-
ral ; 3 o' pour les frais de déplacement
occasionnés par la venue,à St-Hyacin-
the deux fois par année, de délégués
les Succursales-le tout dans les
conditions indiquées ci-dcsFous-~sc-
rait un emploi plus judicieux et
mieux approprié aux besoins actuels
cf futurs de la dite cotisation spéciale
de 5oceîrtins.

Considérant que l'emploi susdit
est devenu opportun, rtécess;aire et
même urgent, il soit résolu:

Que le susdit règlement adopté le
io avril 189z soit amendé en en re-
tranchant tous les mots après les sui-
vants " lUne somme de 50 centins
par année, payable par 25 ccntins au
commencement de chaque semestre,
est imposée à et sera du-e par tous
et chacun des membres de l'Union
St-J oseph sous les peines ordinaires
et comme susdit "l et cen y ajoutant
les dispositions ci-dessous :

Le produit total de cette cotisa-
tion, aussitôt que collectée en avril
et cen octobre sera, par le Comité de
Régie Central, employé dans la pro-
portion suivante :

1 O Il sera payé aux éditeurs du
journal 'L-chio--le dit journal étant
le journal cfficiel de la Société aux
termes de l'article 147 des Règle-
mnents, choisi et controlé comme tel
pair le Comité Central en vertu dc
l'article 1413 des dits Règlements--
pour l'expédition, par les dits édi-
teurs, chaque se'maine, à tous les
membres cri dehors de St-Hyacin-
the et à ceux des membres résidant
cri la cité de St-Hyacinthe qui le
désircront,du dit journal d'après sons
prix coûtant.

2 O Une somme d'au moins $îoo.
oo sera affectée au paiement d'au-
tant pour indemnité au Secrétaire-
Trésorier-genéral-la partie de telle
indemnité à être prise dans la caisse
commune ne devant pas dépasser, à
l'avenir, la somme de $îoo.oo.

3 O La Balance servira à payer
ies frais de voyage sziem±nt deux
f-)is par année, à jouis fixés par le
Comité de Régie Centiral, d'un délé-
zué par chaque succursale composée
d'au moins 25 membres et dc deux
délégués par chaque succursale com-
prenant au moins 50 membres et
phls. Pour tous frais de v'oyage de
tels délégués, il sera payé à chacun
d'eux la somme de 10 centins par

mitle de distance entre l'endroit de
la Succursale qui l'aura délégijé
et la cité de St-Hyacinthc, une'
fois payée et sans droit pour ire-
tourner. Les droits et devoirs des
délélgués, soit avant leur convocation,
soit durant l'assemblée tenue en
vertu~ d'icelle convocation, soit après,
seront ceux qui pourront leur être
assignés ou dévolus, soit par la Suc-
cursale qui les aura délégué, soit pai
telle assemblée, soit par le Comité
de Régie Central eni vertu de leurs
pouvoirs respectifs.

4 c: Le résidu, s'il en est un> ser-
vira au paie ment des autres dépenses
extraordinaires qui pourront devenir
nécessaires.

MESSE DE NOEL A
ST-H UGUES

Simedi soir, 24 décembre, les pa-
roiss-ens de St Huguas étaient con-
vié& à la mese si solennelle qui se
cé èbre à minuit dans toutes les
églises catho iques du monde à l'an-
niversaire de la naiss nce de l'En-
fant-Diet-. Malgré un temps froid
bien rigoureux, un peuple nomb' eux
,tait vcna ado'er vie -- enent l'Horn-
oae-Dieu, dans la ctèche.

La cérémonie cette année dans no-
tre paroisse, avait revêtu un cachet
tout particulier de grandeur, par la
prése'-ce à l'autel, diu Venerable
Chanoine L. M. Archambault, qui à
t'âge de Si ansý, avait tenu à hon-
neur de célébrer cette messe si im-
posanite, si belle, -et toujours nouvýelle
de la nuit de Nc iê. dans noi bonnes
pLroissets canadiennes

Les corîtmunions des fidèlei furent
nombreuses

La musique,l! chant par un choeur,
dirigé par l'organiste Melle Anna
Rous-eau, rappellaient ces cantiques
s~i j yeux, chtités par les angesdans
cette nu~it si merveilleube.

Apièù a messe chantée par M. le
chanoinie Aichasnbault M. L'abbé
Ramey, seigncur de' S, Hugues, au-
jourd'h ài prêtre du Trè> Haut arri-
vait à l'autel pour dire la mi se de
t auroi r.

Les patoiisiens de St Hugues f7,-
rerît édifiés, de voit ces deux véné-
rables prêtre.s à ch.veux blancs, ve-
nir joindre leurs ador'tro'is à tout ce
oeuple fidèle, et les porter avec toute
la maje.sté du culte catholique au
pied du Tsôaie de l'Eternel.

La reigion citholiqur, toujours si
bel e, outre la fui qu'elle donne, sait
encore par les charoe s et ta pompe
de son culte, portr la joie et le bon -
lieur dans l'esprit et le coeur de ses
fidèle-s adorateurs.

Les habitants de St Higues ont
été heureux d'en apprécier la dou-
ceur, et les splendeurs dans cette
luit >i tnnorab e ct dai-s le jour

qui suivit
Le grand j"'ur de Noël, la grande

mesm-e offrit encore aux fidé'es un
beau spectacle par la b:-auté des cé-
zémonies, la décoration des asutels.
Elle fut célébrée jar M. GadLois,
victire

Le chant et la musique de l'orgue,
comme dans la nuit, furent rendus
avec des chames nouveaux.

Le strmon de circonstance iut
dunné par M. l'abbé RItmsay, qi
ut intéresser son aî'ditoire par

des pazo cà éloquentes ct appiopriécs

à larfêtc du jour. La haute pcaltion
lue M. l'abbéi<amai y a '.ccupé au-
trefois comme laï.iuc.dans le monde
avant sa conversion au culte cal holi-
tije était de nature à lifrreso5ionner
et à folce naîcre ch -z ses anciens col-
paroissien; la conviction des vérites
qu'il sa&it si bien comprendre et ex-

M le curé Brown étant inceIspoié.
n'a pu assister qu'à une partie de ces
belles cérémonies, mettant de côté.
dans son zèle de pasteur, la maladie
et la douleur, pour venir aider ses
confrères dans le service de la pa-

NECROLOCIE

Monsieur l'abbé ri. X. Pouli-, prê-
tre du diocèse de Shcrbr)ok-, vient
de mourir à la Métairie St joseph
des Soeurs Grises de St Hy.cinthr.
Sa famille et ses amis apprennent
avec douleur sa mort soudaine. Le
jour de Noel, il axalt célébré ses
trois messes. Lundi matin, il mon-
tait encore au saint Autel. Dans la
journée, la maladie qu'il avait con-
tractée, à St Pie, aux funérailles de
feu l'abbé Girouard, se déclara très
violente. Mardi matin il rccevait les
derniers sacrement-c. et, dans la boi-
rée, il rendait son ào:vc à Dieui.

Monsieur Poulin est né à Ste Ro.
salie, le 2 dé4cembre &839. Après
avoir terminé ses études clasi quecs
au séminaire de St Hyacinthc, il. prit
l'harbit ecclésiastiqL,. enx février i86z.
AI fat aussitôt envoyé au Grand Sé-
muinaire de Montréal pour y suivre

les crurs de the.oiogie. Ordonné
Prêtre, -le 26 février 1865, il fat suc-
cessivcmemît vicaire à St Mathieu de
Bc oeil et à St Mathias. Au mois de
mars 1867, forcé Par la maladie d'in-
teri o nprc L'exercice aru saint minis-
tère, il se retira chez son frère, feu,
t'abbé E.oi Poulin, alors cure de Ste
Hélènie. E~r. septembre 1868, il fut
nommé vicaire a St Pie, dont il de-
eneura le dts>trvant kenda..t le
voyage en Europe de son c'jî', ,.feu
l'a bbé J. C. A Desnoyers. Vicaire
à Coatico' ke et juillet 18; j,il devint'
curé de Magog tL Hatley au mois
d'octobre cde cette nième année.
Aprêî l'értction du diocèse d.! Sher-
brot ke, au.quel il fut incorporé eni
187, fut iaomamé cure de Ste Anne
de Stuke'y.

En 1889, une grave maladie de
coeur l'ob.îgea d'abandonner le saint
ministère. Il se retira d'abord ch'tz
son fière à Ste Rosalie et définitive-
ment à la Métairie St joseph. diri-
gée par les SSeurs de l'Hotcl-Dicu de
St-Hyacinthe.

Monsieur Poulin a servi l'Eglise
et les âmes avec zèle. Il laisse la
réputation d'un prêtre vertueux.

Ses funérailles auront lieu, ven-
dredi matio, à 9 heurci, à la cathé-
drale rIe St.-Hyacinthe.

Monsieur l'abbé F. X. Poulin, an-
.ien curé de Ste Anne de Stukely,
diocèse de Sherbrook-, décédé la 2.7
du couirant, appartenait à la société
d'une mesie, section p=niak.

A. X. BmtNARD. Chan.
Secrétaire

Evêché de St-Hyaclnihe.
28 Dicembre 1892.


